
Les Amis de la Fondation pour la Mémoire de la Déportation (AFMD)
DEFENDRE - PERENNISER - TRANSMETTRE

Association culturelle (loi du 1er juillet 1901)

JOA n° 1336 du 7 février 1996

Paris, le 16 avril 2024.

Chères Amies, chers Amis,

Chaque année, nous avons l’occasion de nous retrouver lors de notre assemblée
générale. Cette année, c’est à Thonon-les-Bains, sur les rives du lac de Genève, que nous
tiendrons notre réunion annuelle statutaire le dimanche 16 juin en matinée. Mais, de fait,
comme de coutume conviviale, c’est autour de ce point d’orgue que nous ferons Congrès !

Il  vous  suffit  de jeter  un œil  au verso pour  prendre connaissance de ce que la
délégation de Haute-Savoie avec son Président, Gérard Capon, a préparé à l’adresse de nos
congressistes.

Ces  moments  privilégiés  de  rencontre  entre  nos  adhérent(e)s  de  différentes
délégations venant de tous horizons de nos territoires  donnent plein sens au nom de notre
Association : Les Amis…

Ce cadre fraternel  permet  de  mieux  nous  connaître  et  d’échanger  nos  pratiques  pour
répondre à notre engagement : faire vivre la mémoire de la Déportation. 

Association fille de la Fondation, nous aurons à l’entendre et à la questionner le
samedi matin lors d’une rituelle carte blanche qui lui est dédiée. Mais, comme vous le
découvrirez dans le programme,  notre  réflexion sera sollicitée  par des témoignages  et
conférences.  Il  nous  sera  aussi  offert  de  découvrir  les  hauts  lieux  de  Mémoire  du
département hôte, sans compter les moments culturels, notamment théâtraux qui nous
sont proposées durant les jours précédents l’assemblée annuelle.

C’est dire que notre Congrès et son assemblée générale sont l’expression à l’échelle
nationale de la vie de notre association et, j’oserais dire, en forçant un peu le trait, un
moment festif de l’AFMD, quand bien même notre propos est grave. 

En ces heures où, en France et en Europe, la bête immonde se pare de nouveaux
atours, visant le Pouvoir ou y étant déjà installée, où la guerre est à 3 heures d’avion, où le
bellicisme se fait de nouveau entendre, la Mémoire et le Savoir que nous portons sont plus
qu’une activité associative, ce sont des nécessités politiques afin de définir ce que signifie
notre volonté de vivre ensemble en Paix.

Notre Congrès doit être, par ce qui en émanera auprès de nos concitoyens, une
réponse à ces vents mauvais. Et plus nous serons nombreux, plus notre voix portera auprès
de nos décideurs, c’est ainsi que nous pourrons peser sur le cours de l’Histoire.

Alors, nous devons être les plus nombreux à Thonon où la délégation de Haute-
Savoie s’apprête à nous offrir un congrès riche en mémoires et Histoire du Haut lieu de
Résistance que fut le département. 

À bientôt, à Thonon,
Amicalement,

Thierry Berkover,
Président national.
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VENDREDI JUIN14
ØEspace Les Ursules
14H | Rencontre Témoignages
de Bernard Néplaz (La quinzaine
sanglante, février 1944) et
Jacqueline Bouvet-Néplaz (Les
fusillés du lycée Savoie-Léman, 26
février 1944) (souset l’intervention
réserves) de Christiane Bechet-
Baretta (Le massacre d’Habère-
Lullin, Noël 1943) devant 4 classes
des lycées Savoie-Léman et de
la Versoie de Thonon-les-Bains

16H | Dépôt de gerbe au lycée
Savoie-Léman et devisites
l’exposition du CNRD 2022(1 prixer

départemental) et des caves
(300 détenus dont 79 déportés)

PROGRAMME

ØHôtel de Ville
17H | Ouverture officielle
du Congrès
Réception par M. le Maire
et les élus de Thonon

18H30-20H | Réunion du Conseil
d’Administration de l’AFMD

19H | Dîner libre des congressistes.

ØAuditorium du pôle
culturel de la Visitation
21H | Lecture théâtralisée
«%Ils n’iront plus au bal%»
pour le 80 anniversaire duème

massacre d’Habère-Lullin
par la troupe Athéca.

Une délégation d’Annécien(ne)s
se rendra à Annecy-Vieugy à la cérémonie
départementale d’hommage
aux 450 fusillés de la Haute-Savoie.

SAMEDI 15 JUIN

« Espace Les Ursules » 1 square Paul Jacquier

CONGRES NATIONAL 2024
THONON-LES-BAINS | 14, 15 & 16 JUIN

ØEspace Les Ursules
8H30 | Accueil des congressistes
& ouverture des votes pour le CA

9H | Carte blanche
à la Fondation pour
la Mémoire de la Déportation

9H45 | La vie de l’association
la parole aux DT et Échanges

11H%| Présentation
L’ANR MATRICE
"Témoins 39-45" avec Denis
Peschanski, directeur de
recherche émérite au CNRS.

11H30%| Fin des votes & départ
pour le plateau des Glières (en bus)

13H | Déjeuner à l’auberge
Chez Constance (spécialité des
beignets de pommes de terre).
Participation demandée 15€.

14H | visite du plateau des
Glières sous la conduite de Gérard
Métral association, président de l’
des Glières (ou de ,Nicole Baud
vice-présidente) et du Mémorial.

14H45 | Départ pour la
nécropole de Morette

15H30%| visite du Mémorial et du
Musée de la Résistance et de la
Déportation (dépôt de gerbe)

16H30 | départ pour Annecy

17H%| Accueil au Conseil
départemental
par le Président Martial Saddier

17H45%| Conférence de Charles
Heimberg, historien, professeur à
l’université de Genève en sciences
de l’éducation, membre du conseil
scientifique de la FMD «!Travail
d’histoire et de mémoire face
au relativisme!».

18H45%| Buffet au Centre d’art
et d’histoire du Conseil
départemental

19H45%| Parcours de mémoire
à Annecy

20H30%| Départ pour Thonon
(en bus, arrivée prévue vers 21H30)

DIMANCHE 16 JUIN
ØEspace Les Ursules
8H30 | Accueil des congressistes
& reprise des votes pour le CA

de 9H à 12H | Assemblée
générale de l’AFMD
Séances plénières
9H | Assemblée générale
extraordinaire
9H15 | Assemblée générale
ordinaire : rapport moral,
rapport financier, rapport
d’activité et d’orientation.

11H | Accueil des autorités
Accueil par le Président
de l’AFMD national et le
Président de la DT 74
Allocutions des représentants
des autorités

11H45 | Tirage de la Tombola,
(dont la bonbonnière offerte par
la Présidence de la République)

Résultats des élections au CA

12H%| Dévoilement d’une plaque
en hommage aux internés et
déportés de l’hôtel de
l’Europe. (dépôt de gerbe)

12H30%| Réunion du nouveau CA
et repas des congressistes
Participation demandée 15€.

13H30%| Fin du congrès

Activités autour du Congrès
13H45%| Départ à pied pour la
sous-préfecture et visite du
bureau de Jean Moulin.
Descente sur le port et visite
de la barque qui a fait traverser
Mendès France en Suisse et la
cabane du pêcheur qui l’a caché
dans la journée.
Départ en car pour la visite des
autres lieux de mémoire du
Chablais%: Mémorial national des
Justes dans la clairière de la
forêt de Ripaille, château
d’Habère-Lullin, combats
du chalet de Foges.
Retour vers 17H30n½½½
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